
 

Délibération du  20 février 2004 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   
 

Modifications de délégués au sein de la C.A.G.B. et de certaines instances 
 

 

Rapporteur : M. le Président  

 

I. Modifications de délégués à la C.A.G.B.  : 

 

-   A la suite du décès de M. Gérard LACHAUD, le Conseil Municipal de la Commune de Montfaucon 

a procédé à la désignation de Mme Yvonne CHAILLET comme déléguée suppléante et propose 

de permuter les délégués suppléants. 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté installe au sein de la C.A.G.B. : 

- M. Michel CARTERON, comme délégué suppléant de M. Pierre CONTOZ 

- Mme Yvonne CHAILLET, comme déléguée suppléante de M. Jean-Marie VERNET 

 

-   Par délibération en date du 16 février 2004, le Conseil Municipal de la Commune de Pelousey a 

procédé à la désignation de Mme Annick CHARPY comme déléguée suppléante de M. Jacques 

TERVEL  à la place de Mme Barbara LEJEUNE 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté installe au sein de la C.A.G.B. : 

- Mme Annick CHARPY, comme déléguée suppléante de M. Jacques TERVEL 

 

 

II/ Modifications de la représentation de la C.A.G.B. au sein de différentes instances : 

 

A. Au sein du SYBERT : 

 

- Lors du Conseil de Communauté du 19 décembre 2003, l'Assemblée Délibérante a désigné 

M. Philippe SIMONIN pour siéger à la place de Mme DE SEDE au sein du SYBERT. 

M. SIMONIN était auparavant délégué suppléant de Mme DE SEDE au SYBERT.  

Il convient donc de désigner un nouveau délégué suppléant. 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté désigne M. Michel POULET comme délégué 

suppléant de M. Philippe SIMONIN au sein du SYBERT. 

 

- Mlle Safia N'MINEJ et M. Bruno LEGEARD ont démissionné de leur fonction au sein de la 

Ville de Besançon et par conséquent de la C.A.G.B.. Ils étaient respectivement déléguée 

titulaire et délégué suppléant au sein du SYBERT. 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté désigne pour siéger au SYBERT : 

- M. Bruno MEDJALDI, comme délégué titulaire  

- Mme Catherine BALLOT, comme déléguée suppléante de M. Eric ALAUZET  
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B. Au sein du SMSCoT : 

 

- Remplacement de MM. GRANDJACQUET et COLY 

MM. Christophe GRANDJACQUET et Jean-Loup COLY ont démissionné de leurs fonctions au 

sein de la C.A.G.B.. 

M. Christophe GRANDJACQUET était délégué suppléant de M. TAILLARD et M. Jean-Loup 

COLY suppléant de M. Jean-Jacques DEMONET au sein du SMSCoT. 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté désigne : 

- M. Jacques MENIGOZ, comme délégué suppléant de M. Jean-Pierre TAILLARD 

- Mme Sylvie JEANNIN, comme déléguée suppléante de M. Jean-Jacques DEMONET 

 

 

- Permutation de deux délégués suppléants 

Actuellement M. Patrick BOURQUE est le délégué suppléant de M. Eric ALAUZET et Mme 

Corinne TISSIER, la déléguée suppléante de Mme Françoise PRESSE au sein du SMSCoT. 

 

Suite à la demande des intéressés, à l’unanimité, le Conseil de Communauté désigne au 

sein du SMSCoT : 

- Mme Corinne TISSIER, comme déléguée suppléante de M. Eric ALAUZET 

- M. Patrick BOURQUE, comme délégué suppléant de Mme Françoise PRESSE 

 

 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président   


